
150 $-1 000 $*
Les consommateurs qui achètent un produit admissible pendant la période 
promotionnelle et soumettent une demande valide sont admissibles à un 
remboursement en argent de 150 $ à 1 000 $*, selon le plus haut palier de 
performance atteint par Équipe Canada. Les consommateurs qui achètent un 
produit admissible reçoivent un remboursement minimum de 150 $*.
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